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REUNIONS
MANIFESTATIONS

Week-end du 13-14 janvier 2024

J11 de la D1 à la D4

Rattrapage en D5

Lundi 15 Janvier 2024

Journée complémentaire 
DF Coach Jeunes au District

Mercredi 17 janvier 2024

CFI u10-u13 à St Maxire

https://foot79.fff.fr/
mailto:district@foot79.fff.fr


MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, lorsque
leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le procès-verbal n° 21 du 04 Janvier 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membres : MM. GAUVIN Francis - PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky

Procès verbal n°22 - Réunion du 11 Janvier 2024
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WEEK-END DU 06 / 07 JANVIER 2024

Match n° 26342744 FC Bressuire (3) – Gati Foot (1) en Séniors 1ère division

Arbitre : M. CHAUVET Baptiste

Réclamation d’après match du club de Gati Foot
Je soussigné, BARCQ Nathan, capitaine de Gati-Foot, formule une réserve sur la qualification / participation du joueur
Nathan DEVEAUD, licence n°2545889220.
Motif : ce joueur a pris part à la dernière rencontre de l'équipe supérieure du club R3 Poule A en date du 2 décembre
Neuville 2 - Bressuire 2.
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La Commission déclare la réclamation d’après match, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

1/ Match de référence pour l’équipe 2 du club de Bressuire FC : Neuville Ca (2) – Bressuire FC (2) en Championnat
Régional 3 poule A du 02/12/2023.

2/ Que le joueur (moins de 23 ans) DEVEAUD Nathan licence n° 2545889220 figure sur la feuille du match citée ci-
dessus Neuville CA (2) – Bressuire FC (2) et a pris part à l’intégralité de la rencontre. 

Application de l’Article 26 des Règlements de la L.F.N.A : Référence à la participation aux rencontres - Paragraphe B –
Restrictions Individuelles alinéa 2 et au Paragraphe C – Restrictions collectives - alinéa 2.

La Commission déclare la réclamation d’après match fondée et l’équipe de Bressuire FC (3) en infraction. 

Par conséquent, donne match perdu par pénalité à l’équipe de Bressuire FC (3) avec 0 but et le retrait d’1 point
sans en attribuer le gain à l’équipe de Gati Foot (1) qui conserve le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors
de la rencontre soit 0 point et 1 but.

Les droits de réclamation d’après match, soit 74 €, seront portés au débit du club de Bressuire FC.

Match n° 26344192 Niort St Florent (3) – Clussais (1) en Séniors 3ème division poule D

Arbitre : M. AMANE Christopher

Réserve du club de Clussais :
Je soussigné(e) NIVET Julien, licence n°11924174, capitaine du club ET.S. CLUSSAIS LA POMMERAIE formule des
réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club Niort St Florent, pour le motif suivant :
des joueurs du club St Florent sont susceptibles d`avoir participé au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne
joue pas le même jour ou le lendemain.

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille
du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.

1/ Match de référence pour l’équipe 1 : Niort St Florent UA (1) – Cozes AS (1) – en Championnat Régional 2 poule C du
07/01/2024.

2/ Match de référence pour l’équipe 2 : Jonzac St Germain FC (1) - Niort St Florent UA (2) – en Championnat Régional 3
poule C du 02/12/2023.

Référence à l’article 26 des R.G. de la LFNA : Participation aux rencontres – Paragraphe C Restrictions Collectives.
Règlement qui s’applique également à nos compétitions de District.

Par conséquent, déclare la réserve non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Niort St Florent (3) – Clussais (1) : 3 - 1

Les droits de confirmation, soit 39€, seront portés au débit du club de Clussais.
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Match n° 26345108 Mauzé / Mignon (2) – Brûlain (2) en Séniors 4ème division Poule D

Arbitre : M. PELTIER Thierry

Réclamation d’après match du club de Mauzé / Mignon :

Nous portons réclamation sur la qualification des joueurs de Brûlain 2 lors de la rencontre qui opposait Mauzé 2 à Brûlain 2
en séniors D4 poule D.

La Commission déclare la réclamation d’après match, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

Que 6 joueurs : GAILLARD Mattéo licence n° 2544046929 - GUYONNET Thomas licence n° 2545080095 – ROUILLON
Valentin licence n° 2543802832 - ROY Kilian licence n° 2545638459 – BERTAUD Aurélien licence n° 1162415034 et
BERGER Vassily licence n° 1102436995, ont participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure de leur club
alors que celle-ci ne jouait pas un match officiel le même jour ou le lendemain. 

Match de référence pour l’équipe (1) : en championnat Départemental 2 poule Sud : Chauray FC (3) - Brûlain ES (1) du
17/12/2023.

Application des R.G de la LFNA : Article 26 – Participation aux rencontres, Paragraphe C/2 - Restrictions collectives :
Règle qui s’applique également à nos championnats de District.

Par conséquent déclare la réclamation d’après match fondée et donne match perdu par pénalité à l’équipe de
Brûlain ES (2) avec 0 but et le retrait d’1 point sans en attribuer le gain à l’équipe de Mauzé S/ Mignon (2) qui conserve
le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre soit 1 point et 1 but. 

Les droits de réclamation d’après match ; soit 74 €, seront portés au débit du club de Brûlain ES.

WEEK-END DU 23 / 24 DECEMBRE 2023

Match n° 27508422 Montmorillon – Stade Poitevin en u16-u18 F Poule B

Le club de Stade Poitevin a prévenu le club de Montmorillon de son forfait en date du mercredi 20 décembre sans en
prévenir l’arbitre de la rencontre.
Le club de Stade Poitevin sera prélevé du montant de 19.62€ pour régler les frais de déplacements de M.
BOURDEVERRE Maxime, arbitre désigné sur cette rencontre.

Match n° 26748222 ES AFP (1) – Pays Argentonnais (1) en u18 1ère division 

Le club de Pays Argentonnais a prévenu le club de AFP de son forfait par mail en date du samedi 06 janvier sans en
prévenir l’arbitre de la rencontre.
Le club de Pays Argentonnais sera prélevé du montant de 26.76€ pour régler les frais de déplacements de M. LANGUET
Florient, arbitre désigné sur cette rencontre.



Amende de 32 €
Match n° 27572253 Ex-Tension Futsal Echiré (2) – Airvo St Jouin (2) en Coupe des Deux-Sèvres Futsal
      Airvo St Jouin 1er forfait

Amende de 21 €
Match n° 26748205 Echiré St Gelais (2) – GJ Nueillaubiers EVSABB (2) en u18 1ère division
      GJ Nueillaubiers EVSABB 1er forfait
Match n°26748222 ES AFP (1) – Pays Argentonnais (1) en u18 1ère division
      Pays Argentonnais 1er forfait
Match n° 27532446 GJ Cerizay Interbocage (1) – Entente Val de Boutonne/Lezay (1) en coupe départementale u17
      Val de Boutonne/Lezay forfait
Match n° 27534278 GJ Boutonnais en Mellois (1) – FC Chauray (3) en challenge départemental u17
      GJ Boutonnais en Mellois forfait
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Match n° 27532446 GJ Cerizay Interbocage (1) – Entente Val de Boutonne/Lezay (1) 
en coupe départementale u17 

L’entente Val de Boutonne/Lezay a prévenu le club de GJ Cerizay Interbocage de son forfait par mail en date du vendredi
05 janvier sans en prévenir l’arbitre de la rencontre.
Le club de Val de Boutonne (support de l’entente) sera prélevé du montant de 48.17€ pour régler les frais de déplacements
de M. THERON Sylvain, arbitre désigné sur cette rencontre.

ARRETES MUNICIPAUX

Reçu les arrêtés municipaux des communes de : 
Villiers en Plaine – St Maxire – Amailloux – Louzy – St Jean Missé – Aiffres – Coulonges Thouarsais – Mauzé Thouarsais –
Ste Radegonde – Oiron – Taizé – Paizay le Tort – Argenton – Ste verge – Le Tallud – Voulmentin – Vouillé – Fors – St
Loup/Thouet – L’Absie – Pompaire – Moncoutant – Moutiers/Chantemerle – Breuil Bernard – Lezay – Azay/Thouet –
Secondigny – Clazay – Chatillon – Airvault – Chiché – Chef Boutonne – Champdeniers – St Amand/Sèvre – Courlay – La
Chapelle St Laurent – Chanteloup – Thénezay – Brion – Bressuire et communes associées – Brioux/Boutonne – Mougon –
Thorigné – Niort (Massujat et Pissardant) – La Crèche – Vasles – Azay le Brulé – Faye l’Abbesse – Viennay – Echiré –
Chauray – Le Vanneau Irleau

FORFAITS

DECLARATIONS TOURNOIS / PLATEAUX

Frais de déclaration Tournois / Plateaux 24 €

      Du club de Mauzé Rigné : Mercredi 27 décembre 2023 - Tournoi Futsal.
      Du club du Haut Val de Sèvre : Samedi 06 Janvier 2024 – Tournois Futsal u11-u13-u15
      Du club de ES Boismé Clessé : Samedi 27 avril 2024 – Tournois u11-u13 + rassemblement u9
      Du club du FC Bressuire : Mercredi 1er mai 2024 - Tournoi u11-u13. En attente du règlement sportif.



      Du club du FC Boutonnais : Mercredi 1er mai 2024 – Rassemblement des « p’tits crampons » u9. En attente du
règlement sportif.
      Du club d’Echiré St Gelais : 

Samedi 08 mai 2024 – Tournois u11-u13. En attente du règlement sportif.
Samedi 1er juin 2024 – Tournoi féminin u11-u13F / u15F / u16-u18F. En attente du règlement sportif

      Du club du Pays Argentonnais : Jeudi 09 Mai 2024 – Tournoi u11-u13. En attente du règlement sportif.
             
Tournois / Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-
là, le terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle. 
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COURRIERS RECUS

Du club du FC Boutonnais relatif à leurs équipes 5ème division. Pris note.
Du club de Paizay le Tort relatif aux matchs en retard en D5. Pris note.
Du club de Limalonges pour engagement en 5ème division. Pris note.
Du club de USA du Sauzéen pour engagement en 5ème division. Pris note.
Du club de St Amand/Sèvre pour engagement en 5ème division. Pris note.
Du club de Chatillon Pompaire concernant ses équipes de 5ème division. Pris note.
Des clubs de USF2S et Bessines ASPTT pour reprogrammation d’un match en retard en 5ème division. Pris note.
Des clubs de Niort Souché et Paizay le Tort pour reprogrammation d’un match en retard en 5ème division. Pris note.
Des clubs de Paizay le Tort et Pays Néo Créchois pour reprogrammation d’un match en retard en 5ème division. Pris
note.

REPROGRAMMATION MATCHS – NOUVELLES DATES

  Week-end des 13 / 14 janvier 2024 :      Journée 11 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5

 Week-end des 20 / 21 janvier 2024 :      Journée 12 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5

Fin de la phase 1 pour la D5

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN
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REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024

REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024
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REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024

REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024
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REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024

REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024



COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

L’HEBDO - N°22 DU VENDREDI 12 JANVIER 2024 P 10

REPROGRAMMATION DES RENCONTRES SENIORS D1 A D4
WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024
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WEEK-END DU 24-25 FEVRIER 2024
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MISE A JOUR DU CALENDRIER DES COMPETITIONS SENIORSMISE A JOUR DU CALENDRIER DES COMPETITIONS SENIORS

Coupe des Deux-Sèvres - Saboureau et Réserves : Il s’agit toujours d’une simulation, les dates peuvent évoluer en
fonction des conditions climatiques. Calendrier modifié en Décembre suite aux intempéries.
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Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Paul DENIAU                                   Alexandre RAMBAUD

Procès verbal n°18 - Réunion du 03 Janvier 2024

CHAMPIONNAT U18

Les rencontres VENISE VERTE / MONCOUTANT 1 et MONCOUTANT 2 / CHAMPDENIERS
PAMPLIE non jouées du 16 Décembre sont reprogrammées le 2 Mars 2024.

CHAMPIONNAT U13 D1 ACCESSION LIGUE

Rectification par rapport au précèdent P.V (rajout des équipes issues de D1 Accession Ligue phase
1 absentes de la liste). 

Composition de la poule unique : BEAUVOIR – GJ CERIZAY INTERBOCAGE – CHAURAY –
NIORT CHAMOIS 2 – GJ SUD DEUX-SEVRES – PARTHENAY VIENNAY – MONCOUTANT –
FC3C – THOUARS 2 – ECHIRE ST GELAIS.

CHAMPIONNATS – MISE À JOUR

Rencontres du 23 Décembre 2023.
U17 D1 poule A : GJ ST VARAUDAISE / ENT. LE TALLUD - SUD GATINE = 3-2
U17 D1 poule B : ENT. VAL DE BOUTONNE – LEZAY / BEAUVOIR = 0-0
U13 D3 poule C : US VASLEENNE / MONCOUTANT = 2-4
La commission remercie les clubs pour avoir fait le nécessaire afin d’établir des classements
définitifs.
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Calendrier général 
des Jeunes 

1 er semestre 2024

Calendrier général 
des Jeunes 

1 er semestre 2024
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Procès verbal n°3 - Réunion du pôle féminin 79/86 du jeudi 4 janvier 2023

Présents :  M. Laurent LARBALETTE et Didier DANIEL pour le District 86
                   M. Jacky PRUNIER et Francis GAUVIN pour le District 79

Par téléphone : M. Jean-Yves MASSE pour le District 79
Excusé : M. Éric MAIOROFF

JOURNÉE DE LA FEMME

Programmée au samedi 27/04/2024, elle est maintenue cette saison pour le District 86, mais annulée pour le District 79.

Pour le District 86, les modalités ne sont pas encore définies. En fonction du lieu où cette journée se déroulera et
notamment du nombre de terrains « à 8 » disponibles, cette manifestation ne devrait concerner cette année que les
catégories jeunes. 

La « Journée de la femme » de la prochaine saison 2023/2024 est positionnée au moment de l’opération « octobre rose »,
le samedi 26.10.2024. Elle pourrait être jumelée avec la rentrée des EFF.

RÉUNION DES CLUBS FÉMININS DE FIN DE SAISON 
ET FINALE DES COUPES DU POITOU À 8 ET À 11

La réunion de fin de saison et les finales des Coupes du Poitou se dérouleront le samedi 08/06/2024, à THENEZAY (79).

ORGANISATION DES CHAMPIONNATS JEUNES – PHASE 3

Tous les championnats jeunes reprendront le 27 janvier 2024.

U13 F

Championnat U13F 
25 équipes engagées, réparties en 3 poules : 2 poules de 8 et 1 poule de 9, matchs aller uniquement (poules visibles en fin
de document).

Dates prévues au calendrier :

Poules A et B : 27/01 - 03/02 - 09/03 - 16/03 - 23/03 - 04/05 - 18/05 - 25/05
Poule C : 27/01 - 03/02 – 17/02 - 09/03 - 16/03 - 23/03 - 04/05 - 18/05 - 25/05
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Futsal 
District 86 : 13/01 et 20/01.   Finales le 10/02
District 79 : 13/01 et 20/01.   Finales le 18/02 pour les U14/U17 à Parthenay salle des Grippeaux.
                                              Finales le 11/02 pour les U11/U13 à Parthenay salle des Grippeaux. 

FESTIFOOT
District 86 : 1er tour le 17/02

Finales départementales le 06/04
Finale régionale le 27/04

U14 / U17F

Championnat U14-U17F 

27 équipes 

Dates prévues au calendrier : 27/01 – 03/02 – 10/02 – 09/03 – 16/03 – 23/03 – 06/04 – 04/05 – 18/05 - 25/05

Poule A (haute) : FC Boutonnais - Val de Boutonne - Neuville CA 1 - Moncoutant SA 1 - Loudun FC 1 - Entente Essc/Fcpa

Poule B (moyenne) : Gati Foot - Loudun FC 2 – Vicq/Availles - Lusignan 1 – Chantel/Courl/Chap - US Chapelle Baton 2.

Poule C (basse) : Ozon – Jaunay Marigny – Nieuil L’Espoir JC – Moncoutant SA 2 – Parthenay / Viennay 2.

Poule D : Neuville CA 2 – Lusignan USM 2 – Celles/Verrines – 3 Vallées86 GJ – Montmorillon UES.

Poule E : Venise Verte – Les Gatinaises – Aiffres/Fors/Prahecq – Nieuil L’Espoir JS 2 – GJ Espoir Sud Poitiers.

Futsal :
District 79 : 13/01 et 20/01. Finale le 18/02 à Parthenay, salle des Grippeaux.

U15 F

Championnat U15F : 9 ou 10 équipes (selon nouveaux engagements et possible venue d’équipes du 17).

Prévision : 1 poule unique en match aller.

Dates prévues au calendrier : 27/01 – 03/02 – 10/02 – 09/03 – 16/03 – 23/03 – 06/04 – 04/05 – 18/05 - 25/05

Futsal : 
District 86 : 13/01 et 20/01

U18 F

Championnat : 14 équipes 

1 poule de 5 (A/R) et 1 poule de 9 (A)

Poule haute : Châtellerault - Montmorillon - Venise Verte - Fc Gatinaise - US Chapelle Baton (matchs aller-retour).

Poule B : Avenir 79 - Migné Auxances Us - Niort St Florent – Poitiers Stade - Jaunay Marigny - Poitiers Asac -
Cham/Chaur/Echiré - Chauvigny/Vvm Gj - 3 Vallées86 Gj - Poitiers 3 Cités (matchs aller).

Dates prévues au calendrier : 27/01 – 03/02 – 10/02 – 09/03 – 16/03 – 23/03 – 06/04 – 04/05 – 18/05 - 25/05
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SENIORS A 8

Championnat : reprise de la phase 2 le 27/01.

Dates prévues au calendrier : 27/01 – 03/02 – 11/02 – 09/03 – 16/03 – 23/03 – 06/04 – 13/04 – 04/05 -18/05

Poule haute : Bessines ASPTT - Boutonnais FC - Boismé/Clessé - St Christophe 86 AS -Vouneuil/Berruges FC -
Fontaine/Smarves.

Poule B : Nieuil L’Espoir JS - St Sauveur 79 US - Jardres FC - Sammarcolles - Vallée du Salleron.

Poule C : Lezay US - Les 3 Moutiers – Payroux/Char/Maup – Colombiers/Ouzilly – Sèvres Anxaumont – SA Niort Souché.
 

Coupe du Poitou
Dates prévues au calendrier : T3 02/03 – T4 30/03 – T5 20/04 – ½ finale 25/05 – finale 08/06.

SÉNIORS À 11 – D3

Reprise de la phase 2 le 28/01.

Avec le nouvel engagement de Poitiers Gibauderie, la D3F est constituée de 13 équipes. 

Prévision : 
-2 poules D3C et D3D dites « hautes » de 4 équipes, constituées des équipes classées 1ère à 4ème des poules de la
phase 1, pour l’accession à la D2F.
-1 poule D3E dite « basse » de 5 équipes, constituée des équipes classées 5 et 6ème de la phase 1 et du nouvel engagé. 
Matchs aller – retour : 04/02 – 11/02 – 10/03 – 17/03 – 24/03 – 07/04 – 28/04 - 05/05 - 19/05

Pour les poules hautes, selon le nombre d’accession en fin de saison, un match entre les équipes ayant terminé première
de chaque poule sera organisé le 19/05.

Il sera qualificatif pour la montée en D2F (si une seule accession) ou permettra de désigner le champion de D3F.

Coupe du Poitou
Dates prévues au calendrier : 1/16ème 02/03 – ¼ finale 20/04 – ½ finale 25/05 – finale 08/06

OBLIGATIONS POUR L’ACCESSION A LA R2F

Départemental 1F

Pour remplir leurs obligations en fin de saison 2023-2024 pour l’accession en Régional 2, il faut : 
avoir déclaré une EFF et compter parmi ses effectifs licenciés, au minimum 8 pratiquantes correspondant aux
catégories U6F à U13F.
organiser 1 journée découverte et utiliser des outils de communication.
organiser une séance d’entraînement hebdomadaire.
participer aux différents plateaux EFF organisés.



Au 4 janvier 2024

Ligugé : n’a que 6 licenciées en catégories U6F à U13F.
Celles-Verrines n’a que 3 licenciées en catégories U6F à U13F.
FC Les Gatinaises n’a que 5 licenciées en catégories U6F à U13F.
St Romans Les Melle n’a aucune licenciée jeune féminine.
Bressuire possède 19 licenciées dans la catégorie, mais ayant demandé sa rétrogradation de R2F (mail LFNA du
31/07/23) ne peut prétendre à la remontée à la fin de saison.
Valdivienne avec 14 licenciées en catégories U6F à U13F et Jaunay Marigny avec 14 licenciées en catégories U6F à
U13F doivent faire parvenir au District de la Vienne toutes informations utiles concernant le fonctionnement d’une EFF,
communiquer les jours et heures des séances hebdomadaires et participer aux plateaux EFF organisés. 

Sanction : l’équipe en position d'accession en fin de saison, ne pourra accéder et sera maintenue en Départemental 1.

Rappels importants : 
 

Les reports de matchs ne sont pas autorisés, sauf pour les catégories jeunes
(au mercredi suivant la date programmée).

 

L’utilisation de la FMI est OBLIGATOIRE. 
Elle doit être transmise dans les 48 heures à l’issue de la rencontre. 

En cas de non-fonctionnement UNIQUEMENT, il faudra établir une feuille de match papier AVANT le
début de la rencontre, aviser par mail les districts 79 et 86 et envoyer les feuilles par courrier dès le

lundi.

COMMISSION FEMINISATIONCOMMISSION FEMINISATION
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DIVERS

U13 F - PHASE 3

D3F – PHASE 2



RESPONSABLES DE SECTEURS
SAISON 2023 / 2024

RAPPEL DE LA PROCEDURE A SUIVRE EN CAS D’INTEMPERIES

     Le District sera en mesure de traiter les arrêtés municipaux jusqu’à la fermeture des bureaux
le vendredi. Les clubs et les officiels devront consulter leur agenda des rencontres et leurs
désignations sur Footclub ou dans leur espace personnel, ce qui fera office d’informations
officielles. Aucune communication téléphonique ne sera émise par le secrétariat du
District.
     
    Après la fermeture des bureaux le vendredi, en cas d’intempéries constatées (Arrêté Municipal
etc…), vous devez contacter le responsable de votre secteur (voir liste ci-dessous), ce dernier
est chargé de prévenir le club adverse ainsi que les arbitres désignés sur les rencontres.  

Pour ce qui concerne les matchs de Coupes – Rappel de notre Règlement : 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CHAMPIONNATS COUPES ET CHALLENGES 

Terrains :

■ Art. 1 
– Inversion de terrains 
Championnat : Un match reporté pour la seconde fois pour des raisons climatiques (Arrêté
Municipal) pourra être inversé, (uniquement sur la phase aller) et sous réserve que l’autre club
puisse accueillir cette rencontre. En cas d’impossibilité, la rencontre sera jouée à une date
ultérieure fixée par la commission compétente. 

Coupes - Challenges : (Coupes des Deux-Sèvres, Saboureau, Coupe des Réserves) la
rencontre est automatiquement inversée.

Merci de relayer cette information aux personnes concernées. 

COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS
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COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS

SECTEUR N° 1 : Mr. BERTAUD Jean-luc – Tel : 06.77.85.56.61
Aubinrorthais – Breuil Bernard – GJ CerizayInterbocage - CO Cerizay – Portugais Cerizay – InterBocage FC – GJ
Pays Mauléonnais - Moncoutant – Montravers – Nueillaubiers – GJ EVSABB Nueillaubiers - Pays de L’Ouin – 
St Amand S/Sèvre – Voulmentin St Aubin   
 
SECTEUR N° 2 : Mr. PETIT Jean – Tel : 06.08.80.72.31
Brion –Louzy – Lutaizien Oiron - Mauzé Rigné – GJ Nord Est 79 – St Jean Missé –Thouars Foot – US
Vergentonnaise - Vrère - Vrines  

SECTEUR N° 3 : Mr. HERCE Ronan – Tel : 06.22.66.85.21
Coulonges Thouarsais – FayeNoirterre - Genneton – Pays Argentonnais – St Cerbouillé - St Varent Pierregeay 
   
SECTEUR N° 4 : Mr. NOIRAULT Fabrice – Tel : 06.83.21.00.99
Boismé Clessé - FC Bressuire – CLNC Bressuirais – Comores – GJ Cœur de Bocage - Mahorais Bressuire - Neuvy
Bouin - St Sauveur – Terves 

SECTEUR N° 5 : Mr. PRUNIER Jacky – Tel : 09.60.13.64.98 ou 06.70.58.49.74 
Airvo St Jouin – Amailloux – Assais – Chatillon Pompaire – Chiché – Gati Foot – FC Du Thouet -
L’Absielargeasse.Moutiers S/Chantemerle - Le Tallud – Plaine Gâtine – St Aubin le Cloud – St Martin du Fouilloux -
GJ St Varaudaise - ThénezayFerrièreLa Peyratte 
  
SECTEUR N° 6 : Mr. GODET Jean-Pierre – Tel : 06.86.64.26.02
Beaulieu Breuil – Chanteloup Chapelle Courlay (FC 3C) - Clazay Bocage 

SECTEUR N° 7 : Mr. ROUGER Alain – Tel : 05.49.25.23.81 ou 06.77.97.12.73
Autize Fc - Avenir 79 – BuslaursThireuil – Champdenierspamplie – Chauray - Cherveux – Echiré St Gelais – Les
Gâtinaises - Parthenay Viennay - Portugais Parthenay –Ste Ouenne - Viennay Gâtine

SECTEUR N° 8 : Mr. LAROCHE Pierre – Tel : 05.16.81.00.20 ou 06.48.33.91.97
Augé Azay Le Brûlé – Exireuil – FomperronMénigoute – Sud Gatine – Pays Maixentais – Pays Néo Créchois -
Vasléenne

SECTEUR N° 9 : Mr. LAMARQUE Dominique – Tel : 06.81.27.31.69
Aiffres/Fors/Prahecq - GJ Aiffres/Fors/Prahecq - Bessines ASPTT – Niort Chamois – Niort Clou Bouchet – Niort
Souché – Niort St Florent – Niort St Liguaire – Niort Ste Pezenne – Vouillé   

SECTEUR N° 10 : Mr. LIAIGRE Alain – Tel : 06.77.73.18.36
Aigondigné - Beauvoir S/Niort – Brûlain – Frontenay/St Symphorien – Marigny - Mauzé S/Mignon – Palludéen Fc –
GJ Sud Deux-Sèvres Foot - Venise Verte – Usseau

SECTEUR N° 11 : Mme. RULLIER Maryse – Tel : 05.49.27.03.73 ou 06.64.50.66.38
FC Boutonnais – GJ Boutonnais en Mellois - Celles Verrines – ChenayCheySepvret - Clussais – Lezay – Limalonges
– Paizay le Tort – AS Du Pays Mellois - Périgné – St Martin les Melle - St Romans les Melle - Sauzéen - Rom - Val
de Boutonne    

SECTEUR N° 12 : Mr. GAUVIN Francis – Tel : 05.49.05.16.15 ou 06.61.73.25.72
Exoudun – Haut Val de Sèvre – Pamproux – Ste Eanne 
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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SÉCURITÉ ROUTIÈRESÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !TOUS RESPONSABLES !
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NOS PARTENAIRESNOS PARTENAIRES
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